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ACTIVITES DE RECHERCHE 
 

- PUBLICATIONS DANS DES REVUES A COMITE DE LECTURE -  
OU DES OUVRAGES COLLECTIFS 

 

DROIT COMPARE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

[1] C.Joachim, Y. Nakanishi, « La protection de l’eau en France et au Japon : réflexions 
comparatives », Hitotsubashi Journal of Law and Politics, Volume 51, 2023. 

[2] « La société civile et la protection de l’eau : l’exemple de l’intervention des groupes d’intérêt au 
Canada », in A. Dubuis, B. Lapérou-Scheneider, Actes du colloque international « La place de la 
société civile dans la protection juridique de l’environnement et de la santé », Paris, Mare & Martin, 2023. 

[3] « Considering Legal, Cultural, and Ecological Diversity to Strengthen the Law:Some Indicators 
From Comparative Environmental Law », US-China Law Review, Volume 19, Number 8, August 
2022 (Serial Number 178), pp.355-367. 

[4] « La performance environnementale appliquée à la gestion de l’eau », Agridroit (LexisNexis), 
Dossier spécial « La performance environnementale : nouveau paradigme des politiques agricoles », 2022. 
 
[5] « La protection des forêts en droit chinois et international à la lumière de l’émergence de 
nouvelles pandémies virales », in C. Byk, COVID-19 : vers un nouveau monde ? Une analyse de la pandémie 
à travers le regard des sciences sociales et humaines, Paris, Editions ESKA, Novembre 2020. 

[6] Protection de la qualité des eaux douces au Canada et dans l’Union européenne – Le partage des compétences, 
Paris, L’Harmattan, 2018, 534 pages. 

[7] « Réflexion sur la valeur constitutionnelle de la protection de l’environnement : un droit 
fondamental comparable en France et en Grèce ? », Revue Méditerranéenne de Droit Public, VII, 2017.  

[8] C. Joachim, L. Mazeau, « Between risks and complexity : European water protection law issues » 
(Entre risques et complexité : les enjeux du droit de l’eau en Europe), International Journal of Bioethics, 
sept. 2017. 

[9] « Être ou ne pas être une grande région : les outils sont-ils à la hauteur des ambitions? Éclairages 
de droit comparé », JDA, 2017, art. 135. 

[10] « La complexité du droit de la protection des eaux douces : des origines aux conséquences en 
droits québécois et français », Actes du colloque annuel de la Société Française pour le Droit de 
l’Environnement (dir. I. Doussan), « Les futurs du droit de l’environnement : Modernisation ? Simplification ? 
Régression ? La voie étroite », coll. Droit(s) et développement durable, Bruxelles, Éd. Bruylant, 2016, 
pp. 219-232. 

[11] C. Joachim, L. Mazeau, « Responsabilité des États et préjudice écologique pur : Le cas de la 
pollution des eaux in natura en droit international », Intervention au colloque « Principes de 
gouvernance : gestion des risques, principe de précaution et développement durable », IVème Forum franco-latino-
américain de bioéthique, Université de Mendoza (Argentine), 23 & 24 avril 2015. 
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NOUVELLES TECHNOLOGIES 
 

[1] « Robotics and AI in European and French laws », in G. Rousset (dir.), The contemporary challenges 
of health law and bioethics in France, New York, Springer, 2023. 

[2] « Regards croisés sur les relations entre la Silver economy et le droit en France et au Japon », in E. 
Aubin, E. Kasagi, L. Levoyer, T. Saito (dir.), Actes du colloque « Les conséquences juridiques et sociales 
du vieillissement - Regards croisés en France et au Japon », Presses Universitaires Juridiques de Poitiers, 
Janvier 2020. 

[3] C. Joachim, L. Mazeau, « Responsabilité, recherche en nanosciences et production de 
nanomatériaux : perspectives de droit comparé », Revue Générale de Droit Médical, n°60, sept. 2016, 
pp. 109-126. 

[4] « Qui gouverne aux États-Unis ? Analyse juridique de l’indépendance d’une agence de 
régulation : la Federal Communications Commission », Cahiers du MIMMOC, 11/2014, 28 pages. 

 

DROIT DES LIBERTES 
 

[1] « Le cas de l’Asie – Variations sur le thème des asian values », in C. Lageot et J.-J. Sueur (dir.), 
Cultures et libertés : Des espaces pertinents pour un droit comparé à l’échelle globale, Paris, L.G.D.J., 2023. 

[2] « L’application de la méthode des cas aux pays d’Asie - Quelques défis chinois, japonais et 
singapourien », in L. Burgogue-Larsen, C. Lageot et J.-J. Sueur (dir.), Actes du colloque « L’analyse 
par cas, une méthode pour le droit comparé des libertés ? », Paris, L.G.D.J., 2021. 

 

 

- NOTES, COMMENTAIRES DE JURISPRUDENCE - 
OPEN ACCESS 

[1] « Construire du contenu multimodal pour enseigner le droit constitutionnel en distanciel – 
Retour d’expérience », 2021, ⟨hal-03428781⟩ 

[2] « European Union and Chinese environmental protection – Some comparative elements », 
2020, ⟨hal-03429322⟩ 

[3] « Le partage des compétences en matière de protection de la qualité des eaux douces au Canada 
et dans l’Union européenne - Résumé », Revue Juridique de l’Environnement, 1/2016, p. 192. 

[4] « Efficacité énergétique, droit de l’Union européenne et protection de l’environnement : un 
Conseil constitutionnel en stratégie d’évitement ? – Commentaire de la Décision n°2014-410 QPC 
du 18 juill. 2014, Société Roquette Frères », R.F.D.C., n°103, 2015/3, pp. 726-733.  

[5] « Le droit de la protection des eaux en Europe : difficultés pratiques et prospectives en droit 
comparé », Les Petites Affiches, n°96, mai 2013, pp. 4-7. 
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- COMMUNICATIONS - 

COMMUNICATIONS EN ANGLAIS 

[1] C. Joachim, « Considering Legal, Cultural, and Ecological Diversity to Strengthen the Law:Some 
Indicators From Comparative Environmental Law », IUCN-WCEL 2022 International environmental 
conference (University of Oslo, 3-6 october 2022, Norvège). 

[2] C. Joachim, « European and Chinese environmental protection laws: a convergence? », 8th 
Global Younger Comparativists Committee Conference, American Society of Comparative Law 
(Université McGill, Montréal, 10-11 mai 2019, Canada). 

[3] C. Joachim, « Water protection law complexity in European Union : a case analysis » (La 
complexité du droit de la protection de l’eau dans l’Union européenne : une étude de cas), 
Séminaire (24 oct. 2014, Université de Flinders, Australie). 

[4] C. Joachim, L. Mazeau, « European water law protection issues » (Les enjeux de la protection 
juridique des eaux dans l’Union européenne), Colloque international « Risques et complexité : Recherche 
interdisciplinaire sur l’incertitude et la complexité dans la société du risque » (28-29 août 2013, Kushiro 
(Hokkaido), Japon). 

COMMUNICATIONS EN FRANÇAIS 

[1] C. Joachim, « L’escamotage de la procédure législative en Asie ? L’exemple de la République 
populaire de Chine », Colloque « Le Parlement escamoté ? » (15 & 16 déc. 2022, Université de 
Poitiers). 

[2] C. Joachim, « La ressource en eau, origines et mise en perspective », Colloque « Eau(x) au sein de 
l’Union européenne – Eau(x) et Outre-mer » (25 nov. 2022, Université de Bordeaux). 

[3] C. Joachim, Y. Nakanishi, « La protection de l’eau en France et au Japon : réflexions 
comparatives », Cycle de conférences en droit comparé (23 sept. 2022, Université de Poitiers, 
France) 

[4] C. Joachim, « De l’importance de la culture juridique », Conférence de la FIDH « Le futur de 
l’universalité des droits humains et ‘l’argument culturel’ » (20 mai 2022, Université Paris-Saclay & Paris 
I Panthéon Sorbonne). 

[5] C. Joachim, « La performance environnementale appliquée à la gestion de l’eau », Colloque « La 
performance environnementale, nouveau paradigme des politiques agricoles ? » (16 mars 2022, Université de 
Poitiers). 

[6] C. Joachim, « La société civile et la protection de l’eau : l’exemple de l’intervention des groupes 
d’intérêt au Canada », Intervention lors du colloque international organisé par A. Dubuis « La place 
de la société civile dans la protection juridique de l’environnement et de la santé » (16 & 17 sept. 2021, 
Université de Franche-Comté). 

[7] C. Joachim, « Eclairages de droit comparé », Intervention lors du colloque international organisé 
par A. Dubuis « La réparation des accidents médicaux en droit français et thaïlandais » (7 février 2020, 
Université de Franche-Comté). 

[8] C. Joachim, « Les défis méthodologiques que présentent les cas en Asie », Intervention lors du 
colloque « L’analyse par cas : une méthode pour le droit comparé des libertés ? » (11 juin 2019, Université 
de Poitiers). 

[9] C. Joachim, « L’arbre en droit chinois », Intervention lors du séminaire de recherche « L’arbre », 
CECOJI, (31 janvier 2019, Université de Poitiers). 
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[10] C. Joachim, « Regards croisés sur les relations entre la Silver economy et le droit en France et au 
Japon », Intervention au colloque « Regards croisés en France et au Japon sur les conséquences juridiques et 
sociales du vieillissement » (22 & 23 mars 2018, Université de Poitiers/Université de Tokyo).  

[11] C. Joachim, « Réflexions sur l’articulation des normes en droits chinois, américain et européen : 
l’exemple des normes d’émission », Intervention lors du colloque du Réseau Droit et changement 
climatique « Quel droit pour les changements climatiques ? » (31 mars 2017, Université Paris I Panthéon 
Sorbonne).  

[12] C. Joachim, L. Mazeau, « Le préjudice écologique pur en droit international : les difficultés 
juridiques de la pollution des eaux in natura », Intervention lors des rencontres internationales du 
Réseau sur les Innovations Technologiques, l’Incertitude et la Responsabilité (14-17 juin 2016, 
Université de Bretagne Occidentale).  

[13] C. Joachim, L. Mazeau, « Responsabilité, recherche en nanosciences et production de 
nanomatériaux: perspectives de droit comparé », Intervention lors du colloque « Nano, vous avez dit 
nano ? Les nanotechnologies et nano-objets à l’épreuve des droits de la santé et de l’éthique » (8 mars 2016, 
Université de Lille). 

[14] C. Joachim, L. Mazeau, « Responsabilité des États et préjudice écologique pur : Le cas de la 
pollution des eaux in natura en droit international public », Colloque international « Principes de 
gouvernance : gestion des risques, principe de précaution et développement durable », IVème Forum franco-latino-
américain de bioéthique (24 & 25 avril 2015, Université de Mendoza, Argentine). 

[15] C. Joachim, « Prospectives comparatives de la protection des eaux », Intervention lors du 
Séminaire « Entre vulnérabilité, risque et complexité : les enjeux de la protection juridique de l’eau - II » (17 juin 
2014, Université de Bretagne Occidentale). 

[16] C. Joachim, « La complexité du droit de la protection des eaux en Europe et au Canada: des 
origines aux conséquences », Intervention lors du Séminaire « Entre vulnérabilité, risque et complexité : 
les enjeux de la protection juridique de l’eau - I » (29 nov. 2013, Université de Bretagne Occidentale). 

[17] C. Joachim, M. Abadie, Me X. Larrouy-Castéra, F. Solacroup, A. Bodard, M. Lin Wee Kuan,  
« Table ronde : Quelles solutions à la complexité du droit européen des eaux ? », Journée d’Étude 
« Le droit de la protection des eaux en Europe : difficultés pratiques et prospectives en droit comparé » (14 mars 
2013 à l’Université Toulouse I Capitole). 

[18] C. Joachim, « Qui gouverne aux États-Unis ? Analyse juridique de l’indépendance d’une agence 
de régulation : la Federal Communications Commission », Colloque international « Qui gouverne ? » (15 au 
17 nov. 2012, Université de Poitiers). 

 

CONTRIBUTIONS DANS LA SOCIETE CIVILE 
 
EXPERTISE 
 
Experte à la Commission Droit et Politiques environnementales du Comité français de l’Union 
internationale de conservation de la nature (UICN) (https://uicn.fr/) 

 
PRESS BOOK 
 
Presse écrite 

 « La protection de l’environnement en Chine : une équation à plusieurs inconnues », The 
Conversation, 16 févr. 2022. 
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 Interview par L. Bras, dans « Présidentielle américaine : En France et en Europe, que peut-
on attendre de la politique de Joe Biden ? », 20 minutes, 20 janv. 2021. 

 Interview par A. Cagan, dans « Joe Biden va-t-il sauver la planète ? », Journal du Geek, 12 
nov. 2020. 

 Interview par U. Bellier, dans « DSK, Weinstein… aux Etats-Unis, les indemnisations 
financières sont préférées aux procès », Le Monde, 12 déc. 2019. 

 Interview par A. Rossignol, dans « Trump peut-il être écarté par sa propre administration 
avec le 25e amendement ? », Le Parisien, 6 sept. 2018. 

Interviews en radio 

 « Japon : Qu’est-ce que Woven City, la ville connectée lancée par Toyota ? », Emission 3 
minutes pour la planète présentée par L.-A. Toulemont, Radio Classique, 24 févr. 2021.  

 « Le duo Chine-Etats-Unis pour le climat », Journal présenté par W. Devillers, Radio 
Méditerranée Internationale (Medi1 Radio), 15 janv. 2021. 


